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Cayenne-Rochambeau



Le centre de rétention administrative (CRA) de Cayenne-Rochambeau ne répondant pas aux conditions minimales fixées par la loi en terme de conditions matérielles de rétention comme de conditions d’accès aux droits, des travaux de mise aux normes devaient débuter à la fin de l’année 2006. Les appels d’offre aux entreprises locales restant sans candidature, le ministère de l’Intérieur déclassa, de façon soudaine, Rochambeau le 21 mars 2007. Le préfet de la Guyane ne créera un local permanent de rétention (LRA) en lieu et place de ce centre que le 28 mars 2007. Les étrangers retenus entre temps seront donc enfermés arbitrairement dans un lieu juridiquement inexistant.



Conditions matérielles de rétention Les conditions de rétention des étrangers à Rochambeau sont bien éloignées des standards métropolitains : pas de libre circulation mais un régime carcéral d’escorte pour tout mouvement des retenus, des cellules sans fenêtres, peu d’aération naturelle, pas de climatisation, des moustiques dans les zones de rétention en saison des pluies, pas de lits mais des paillasses en béton sur lesquelles sont posés des tatamis, pas de draps, pas de salles ou infrastructures de loisirs (jeux, télévision, livres...), une cour de 234
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promenade très exiguë et grillagée appelée “la cage” pas de portes aux douches et toilettes, pas de réfectoire mais des repas en barquette pris sur les genoux, une distribution aléatoire des kits sanitaires... Les travaux concerneront la vidéosurveillance, la toiture, la construction de nouvelles zones de rétention, d’aires de déambulation et de cours séparées de promenade, la démolition puis la construction de cellules de garde à vue, la destruction du lieu d’attente des familles... La lenteur et l’ampleur de ces travaux de mise aux normes aggraveront sans conteste les conditions de rétention : déplacements restreints, peu voire plus d’escorte, tensions et énervement des retenus en raison du vacarme du marteau piqueur...



Conditions d’exercice des droits La situation géographique de la Guyane, séparée du Surinam et du Brésil par deux fleuves, grandes voies de communication, et située au coeur d’un espace où la libre circulation est une tradition ancestrale des peuples amérindiens, rend la mise en œuvre de la politique migratoire de la France quasiment impossible. La lutte contre l’immigration clandestine se fait donc par l’application d’une législation d’exception tant au niveau des contrôles d’identité que des reconduites à la frontière et par des violations fréquentes des droits fondamentaux des personnes. En métropole, lorsqu’une personne étrangère fait l’objet d’un arrêté préfectoral de reconduite à la frontière, elle dispose de 48 heures pour contester cette mesure devant le tribunal administratif, et la reconduite ne peut être exécutée avant la fin de ce délai de 48 heures si elle n’a pas exercé son droit de recours, ou avant le prononcé du jugement du tribunal administratif si un recours a été enregistré. Or, le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (Ceseda) prévoit expressément que ces dispositions ne
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sont pas applicables en Guyane. Les arrêtés de reconduite à la frontière, rédigés par les services interpellateurs mais signés par la préfecture de Guyane peuvent être contestés devant le tribunal administratif de Cayenne dans les deux mois qui suivent leur notification, mais ce recours n’est pas suspensif de l’exécution de ces mesures d’éloignement. Notification des droits Nombre de retenus se plaignent d’avoir signé leur arrêté préfectoral de reconduite à la frontière (APRF) en présence d’un interprète peu bavard, ou en présence d’un interprète parlant portugais alors que leur langue maternelle est l’espagnol, voire sans la présence d’un interprète. Ce problème a effectivement été constaté et relayé par la Cimade mais sans aucune répercussion réelle. Pour pallier le manque d’information des retenus sur leurs droits, le chef de centre a fait rédiger un texte, qui précise aux retenus qu’ils sont en rétention pour 48h maximum, qu’ils ont droit de voir le docteur, leur consul, leur avocat, qu’ils peuvent contacter un interprète et qu’ils ont le droit de demander l’asile dans les 5 jours. Reste que cette fiche était incomplète, qu’elle n’était pas traduite, en créole, en espagnol ou en chinois par exemple, et qu’elle était affichée dans un endroit peu accessible aux retenus avant de disparaître. Les visites des proches sont, souvent retardées voire quelquefois suspendues, en raison la plupart du temps des travaux.



Garde à vue La Cimade déplore l’existence au sein du centre puis du local de rétention des cellules de garde à vue du principal service interpellateur, la brigade mobile de recherche (BMR). Etaient enfermés ainsi dans un même lieu, jusqu’en septembre 2007, des étrangers en garde à vue et des étrangers en rétention; leurs statuts juridiques étant différents, leurs droits le sont également. Il n’était pas aisé de le faire comprendre aux gardés à vue, avec



Exercice des recours et de l’asile Peu informés de leurs droits, les retenus n’exercent que très peu de recours contre la décision de reconduite à la frontière qui les frappe. Toutefois, certains (parents d’enfant français, étrangers malades, entrés avant l’âge de 13 ans et même Français) ont tenté de recourir à la justice administrative par le biais de recours au fond et de référé, le recours en Guyane étant ouvert pendant 2 mois et n’étant pas suspensif. Plusieurs APRF ont été retirés par la préfecture à l’occasion de ces contentieux. Les requêtes sont souvent déposées après la reconduite ou la remise en liberté des intéressés. Certains étrangers restent toutefois privés de la possibilité de faire un recours car les services interpellateurs ne leur remettent pas une copie de leur mesure d’éloignement. Les audiences devant le juge des libertés et de la détention (JLD), quant à elles, sont devenues exceptionnelles depuis le déclassement du centre de rétention, les étrangers ne pouvant pas être retenus plus de 48h. Nous avons dû à plusieurs reprises rappeler que les personnes retenues avaient 5 jours pour demander l’asile et que cette demande était suspensive de toute mesure d’éloignement jusqu’à décision de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra). Information sur les départs L’information tardive sur les départs est fréquente. Il n’est pas rare que des retenus apprennent à 10h30 qu’ils prennent l’avion à 12h30. Plusieurs sont donc partis sans argent, ni bagages, et quelquefois même en tenue de travail. Les intervenants Cimade pallient souvent à ce manque d’information en communiquant les jours, les heures et les destinations de reconduite, s’ils les connaissent.



Conditions d’exercice de la mission de la Cimade La Cimade est intervenue au centre puis au local de rétention de Rochambeau par le biais d’une salariée et de 6 bénévoles. D’autres habilitations pour des bénévoles sont en cours d’examen à la préfecture de Guyane. Tous les candidats au bénévolat en rétention sont entendus par les renseignements généraux afin de connaître leur histoire, leur caractère et leur motivation. Un intervenant Cimade était donc présent 5 demijournées par semaine au local de rétention mais le téléphone portable permettait aux familles, amis et intervenants sociaux de signaler à la Cimade tout placement en rétention et de saisir le cas échéant la préfecture d’une demande de remise en liberté. Compte tenu de la présence restreinte de la Cimade au sein du local et du renvoi rapide des reconduits, nous avons mis en place des actions extérieures d’information sur le droit des étrangers et de prévention contre l’irrégularité du séjour et/ou de la rétention (permanences juridiques gratuites, séances d’information collective dans les quartiers, interventions dans les collèges et lycées, formation des personnels sociaux...). 2007
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Conditions d’interpellation En Guyane, les dispositions qui encadrent l’action des forces de police en particulier les conditions de la réalisation d’un contrôle d’identité sont également dérogatoires. Ainsi le dernier alinéa de l’article 78-2 du Code de procédure pénale prévoit que « dans une zone comprise entre les frontières terrestres ou le littoral du département de la Guyane et une ligne tracée à cinq kilomètres de part et d’autre, ainsi que sur la route nationale 2 sur le territoire de la commune de Régina, l’identité de toute personne peut être contrôlée (...) en vue de vérifier le respect des obligations de détention, de port et de présentation des titres et documents prévus par la loi ». Vu les zones de peuplement en Guyane, proches du littoral, et le développement du réseau routier contigu, les agents des forces de l’ordre ont donc le pouvoir de vérifier l’identité et le séjour régulier de tout individu sur toutes les routes de Guyane. Certains étrangers sont donc arrêtés lors de leur passage à des barrages routiers permanents, installés par la gendarmerie sur l’axe principal de Guyane. De plus, sans nier l’existence des garimpeiros (Brésiliens travaillant en forêt pour l’orpaillage illégal), la plupart des étrangers retenus à Rochambeau le sont après des contrôles effectués sur la voie publique, souvent à des heures matinales, ou sur des chantiers du bâtiment. Enfin, quelques étrangers sortants de prison sont interpellés à la sortie du centre pénitentiaire de Rémire-Montjoly, qu’ils aient ou non été condamnés à une interdiction du territoire français.



lesquels les intervenants ne pouvaient pas officiellement communiquer. Enfin, au vu du nombre important de personnes protégées contre la reconduite arrivant au local de rétention, il semble que les auditions des étrangers en garde à vue ne soient pas réalisées avec toute la vigilance et l’attention nécessaire.
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Au sein du CRA, la Cimade partageait avec l’Agence nationale d’accueil des étrangers et des migrations (Anaem) un bureau proche des zones de rétention et disposant d’une ligne téléphonique restreinte. En prévision des travaux, la Cimade a dû déménager et les entretiens ont théoriquement lieu dans un Algéco excentré, près de la cellule médicale du local de rétention administrative. Un équipement informatique, une photocopieuse, un fax et une ligne téléphonique ouverte sont désormais à notre disposition.



Anaem Peu de relations avec l’intervenant Anaem, présent quelques heures le matin du lundi au vendredi. Sa mission consiste essentiellement en l’achat de cartes téléphoniques et de cigarettes. Bien que le Ceseda mette à la charge de l’Anaem d’assister les retenus dans la préparation matérielle de leur départ, en récupérant notamment les bagages de ceux-ci, plusieurs retenus sont partis dans leur pays sans aucun effet personnel.



Si la mission Cimade s’est matériellement étoffée, il n’en reste pas moins qu’elle est difficile à mettre en œuvre. En effet, les entraves à notre activité d’information et d’aide à l’exercice des droits des retenus sont nombreuses et récurrentes : déplacements restreints, interdictions de circulation, limitations des contacts avec les retenus, refus d’escorte des retenus, listes des retenus non à jour, renseignements aléatoires voire faux sur les reconduites, l’heure de maintien et de départ ou le passage au consulat... Le sous-effectif policier et le respect de règles de sécurité nouvellement créées sont souvent l’occasion de limiter les activités Cimade. Or, il s’agit plus d’abus de pouvoir et de mauvaise volonté que d’impossibilités organisationnelles et de fonctionnement. La multiplication des notes de service sur l’activité Cimade au sein du local de rétention n’a pas permis d’harmoniser les conditions de notre intervention. Les tensions se cristallisent avec certains agents de police.



Service médical Plusieurs situations de retenus ont nécessité la collaboration du médecin, de l’infirmière et de la Cimade. Il est à noter qu’il n’y pas eu de présence d’infirmières les après-midi et les samedis du 1er au 16 octobre 2007 en raison d’un manque de personnel à l’hôpital, qui les a réquisitionnées sur d’autres postes. Nous avons quelquefois pu déplorer, durant l’année écoulée, le manque de réactivité de l’hôpital alors même que les retenus étaient soignés dans ses services, et la lourdeur de la procédure de saisine du médecin-inspecteur de santé publique (MISP). En effet, ce médecin semble estimer que seule la cellule médicale du LRA est justifiée à le saisir sur la situation médicale d’un retenu, ce qui a pu poser problème lors de l’arrivée tardive des retenus au LRA et de l’absence sur place du médecin de la cellule. Certains retenus ont donc été reconduits sans avoir pu évoquer leur état de santé ou sans connaître l’avis du MISP.



Les interventions de la Cimade consistent essentiellement à interpeller la préfecture au sujet de certains retenus, dont la situation nous paraît correspondre aux catégories protégées contre la reconduite, à une personne de nationalité française ou mineure ou dont la situation familiale ou administrative nécessite un examen préfectoral avant l’exécution de toute mesure de reconduite. Par le biais de fax, la Cimade soumet des cas au service des étrangers de la Préfecture, qui décide du sursis au départ, de la remise en liberté de l’intéressé ou de la poursuite de la reconduite. Nous déplorions le manque de réactivité de la préfecture et son absence d’information sur le destin des retenus jusqu’à la mise à disposition d’un agent de la police aux frontières (PAF) auprès des services préfectoraux, ce dernier faisant le lien entre la PAF, la préfecture, la Cimade et les avocats. Ses interventions tentent de rattraper des procédures incomplètes ou bâclées dans un contexte de recours non suspensif. L’action Cimade à l’intérieur du local de rétention est enfin relayée à l’extérieur par des permanences juridiques gratuites, qui permettent aux anciens retenus d’exercer des recours au tribunal administratif pour obtenir l’annulation de leur mesure d’éloignement, ou de se renseigner sur leur droit au séjour en France.



Les autres intervenants en rétention À la suite du passage de la Commission de contrôle des centres de rétention administrative et des zones d’attente (Craza), il a été décidé de l’organisation d’une réunion interservices (Anaem, service médical, Cimade et chef de centre) tous les mois au LRA. Ces réunions sont l’occasion d’évoquer l’état d’avancement des travaux de mise aux normes et les difficultés rencontrées dans l’exercice de nos missions respectives. Elles sont malheureusement suivies de peu d’effets.
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Visites / Événements particuliers Janvier 2007, sur invitation de la préfecture, la Cimade a rencontré des personnels de l’Ofpra venus en mission en Guyane pour évoquer entre autre la demande d’asile en rétention. Mars 2007 et après le reclassement in extremis en local de rétention, la Craza visite Rochambeau (les conclusions de son rapport ne sont pas publiques). Mai 2007, Patrick Peugeot, Président de la Cimade, est en visite au LRA. La visite est guidée mais le local est vide. Une note sur les difficultés d’exercice des missions de la Cimade est remise au Préfet de Guyane. Août 2007, la Direction de la santé et du développement social (DSDS) visite le LRA et souhaite rencontrer la Cimade pour connaître nos remarques tant sur l’hygiène que du point de vue médical. Nous évoquons le problème de la saisine du MISP, des retenus avec traitement qui ne peuvent les prendre sans autorisation médicale, de la présence restreinte du médecin, de l’idée de mettre à disposition des retenus des pyjamas pour la nuit afin de pallier l’absence de draps... Septembre 2007, la Cimade rencontre le conseiller technique de Brice Hortefeux, M. Guérin. Nous évoquons les nombreuses difficultés relatives à l’accueil en préfecture, la demande de titre de séjour, la demande d’asile, la reconduite à la frontière (inexistence du recours suspensif, renvoi de Français et de personnes protégées, absence de notification des droits, absence d’examen de situation avant reconduite, intervention Cimade de plus en plus restreinte et tardive) ainsi que la rétention (garde à vue au sein du LRA complexifiant la compréhension des retenus et leur régime juridique, absence de libre circulation au sein du
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LRA, régime carcéral d’escorte, inquiétudes sur les plans du futur CRA, possibilité réduite d’obtenir des soins, allégations fréquentes de violences policières, etc.). A l’issue de cette entrevue, nous avons remis à M. Guérin un récapitulatif des problèmes rencontrés en Guyane sur le droit des étrangers. Il s’est engagé à interroger la Préfecture et la Police aux frontières sur les différents points. Nous ignorons les suites données à nos demandes. Octobre 2007 : entretien avec le Direction départementale de la police aux frontières (DDPAF) pour évoquer les entraves constantes à notre mission. Décembre 2007 : le Haut commissariat aux réfugiés (HCR) présent en Guyane pour les audiences foraines de la Cour nationale du droit d’asile (CNDA) visite le LRA. Enfin, tout au long de l’année, la Cimade a été sollicitée par le Réseau éducation sans frontières (RESF) en cas de reconduite et placements en rétention de jeunes majeurs scolarisés (3) et de parents d’enfants scolarisés (4) et par les journalistes sur le déclassement du centre, les gardes à vue au sein du centre puis local de rétention, la reconduite à la frontière d’un Français ainsi que celles de parents d’enfants scolarisés, l’exposition “Ceci n’est pas une prison” de la Cimade, organisée à Cayenne en partenariat avec la Ligue des droits de l’Homme (LDH), les pratiques préfectorales ou les conditions d’accueil des demandeurs d’asile.



histoires de rétention témoignages Des rétentions injustifiées



Des Français en rétention Il existe en Guyane un réel problème pour obtenir un certificat de nationalité française et on déplore le manque d’examen préliminaire de la situation de certains interpellés, qui



Des reconduites à répétition Récemment, le préfet de Guyane annonçait qu’au vu des chiffes de 2007, 70 % des reconduits ne revenaient pas. Il nous semble que ce chiffre est erroné car il ne correspond pas à la réalité des personnes que nous rencontrons au local de rétention. Les étrangers étant souvent présents en Guyane depuis plusieurs années, ils peuvent avoir fait l’objet de plusieurs reconduites durant leur période de présence, sans pour autant que ces reconduites soient exécutées la même année. Un Guyanien, rencontré en juillet 2007 au LRA, présent en Guyane depuis 9 ans, a fait l’objet d’un APRF toutes les années, aucun n’ayant été exécuté. Nous mettons également en doute cette statistique, dès lors que nous recevons dans nos permanences juridiques gratuites de nombreuses personnes qui ont fait l’objet d’une reconduite à la frontière, qui sont revenues et qui n’ont jusque là pas été interpellées de nouveau. Après discussion avec plusieurs retenus, il s’avère qu’ils partent, contraints, au Brésil ou au Surinam avec l’optique de revenir le plus tôt possible pour rejoindre leurs familles installées en Guyane et/ou répondre à leurs obligations professionnelles sur des chantiers en Guyane.



Et encore des violences policières La Cimade a accompagné des retenus lors de dépôts de plainte et a entendu plusieurs allégations de violence sans plainte. Certains actes de violence ont eu lieu lors de l’interpellation et d’autres à l’intérieur même du local de rétention. Le procureur de la République a été saisi pour plusieurs faits, ainsi que la Commission nationale de déontologie de la sécurité (CNDS). Le tribunal correctionnel s’est prononcé pour la relaxe d’un policier dans une affaire datant de 2006 et a jugé des retenus pour outrage et rébellion lors d’une bagarre avec des agents de la PAF, alors que la plainte des retenus a apparemment été classée sans suite.



Un décès inexpliqué Lundi 3 décembre, l’édition quotidienne de France-Guyane informe ses lecteurs qu’un « clandestin meurt après un passage à la PAF ». Le journaliste relate un fait divers, qui date du 13 novembre 2007 et qui concerne M. C. D., ressortissant brésilien de 22 ans. Ce jeune homme se trouvait en Guyane en situation irrégulière. Il repartait vers le Brésil lorsqu’il a été contrôlé par la PAF. Constatant son séjour irrégulier, les policiers de la brigade mobile de recherche le placent en garde à vue (GAV). Durant son interrogatoire et
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Certains étrangers sont enfermés alors qu’après vérification, ils ont bien des rendez-vous en préfecture pour examen de leur situation administrative. D’autres étrangers passent 2 jours maximum au local de rétention alors qu’ils empruntaient la route du retour dans leur pays. Ainsi, des Surinamais qui partaient au Surinam se sont faits arrêter au barrage d’Iracoubo, sont revenus à Cayenne avec les gendarmes et repartis le lendemain au Surinam avec les policiers. Nous avons également pu retrouver au sein du local de rétention des Guyaniens qui avaient en leur possession des injonctions à quitter le territoire français sous le délai d’un mois, compte tenu de l’impossibilité pour la France de les reconduire dans leur pays. À deux reprises, nous sommes intervenus pour des Haïtiens qui étaient dans le délai de départ volontaire après une obligation à quitter le territoire, l’un des 2 a été reconduit sans considération de notre intervention. Enfin, depuis le passage en LRA, il n’est plus possible de reconduire dans le temps imparti des ressortissants de pays africains ou hispanophones et pourtant, ils se retrouvent en rétention pour en sortir libres 2 jours plus tard.



s’avèrent au final être des ressortissants français. Il existe une suspicion de fraude. Bien qu’ils apportent les documents nécessaires à la preuve de leur nationalité française, ils seront maintenus au LRA sous la nationalité étrangère qu’on leur attribue dès l’interpellation. Il est même arrivé qu’un Amérindien de nationalité française soit embarqué pour Macapa (Brésil) malgré les interventions Cimade. L’affaire a été pendante devant le tribunal administratif (TA) et a fait l’objet d’une saisine CEDH sur la violation du droit au recours effectif en Guyane.
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plus généralement durant sa GAV, il se plaint d’être malade et vomit par trois fois. Les équipes du SAMU auraient été contactées par la police, mais ce jeune homme aurait apparemment dû attendre la signature de sa reconduite à la frontière et son passage en rétention le lendemain pour être escorté jusqu’aux urgences de l’hôpital de Cayenne, où il décèdera 6 heures après son admission.



Au hasard, les journées du 24 et 25 juillet 2007
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24 juillet • remise à la Cimade par le personnel du centre d’une liste de retenus obsolète • intervention avec une stagiaire Cimade • coopération restreinte de l’équipe de surveillance en raison de l’évasion d’un retenu le dimanche précédent. • Un jeune Guyanien est manifestement malade psychiatrique, mais comme il n’est pas suivi à l’extérieur (sa mère sanspapiers veillant sur lui jusqu’à sa fugue d’il y a 2 jours), il n’y aura pas de saisine du MISP. • Un boxeur professionnel guyanien est au LRA. Il chercherait à obtenir une carte compétence et talents ! • Un Haïtien veut repartir en Haïti pour demander au consulat un visa “famille de Français” et rejoindre la majorité de sa famille en métropole, au lieu d’être bloqué sans papiers en Guyane. À titre subsidiaire, nous le voyons à 10h54 alors qu’il est déjà en rétention, pourtant sur ses arrêtés il ne signera qu’à 11h05 !!! • Un Cubain passé au LRA moins d’un mois avant avait en sa possession au moment de son contrôle d’identité le document remis par la PAF qui lui donnait un mois pour quitter le territoire. Qu’importe pour les services interpellateurs que le délai ne soit pas échu !



25 juillet • le haut de la cour de promenade appelée en interne “la cage” et les toits sont désormais délimités par du barbelé. • Une Dominicaine souffre d’une paralysie faciale et de problèmes pulmonaires. Sans intervention de ses médecins auprès de la cellule médicale, elle prendra l’avion le lendemain. Malgré nos appels et nos fax, nous n’arrivons pas à joindre ses médecins. Elle est donc partie le lendemain. • Un retenu ne sachant ni lire ni écrire a reçu communication de ses arrêtés et de ses droits par le truchement d’un interprète qui ne signe pas de la même façon sur les documents remis à l’interessé. • Les retenus, à notre départ, dînent dans “la cage”, par terre, dans le noir, la barquette sur leurs genoux.
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DESCRIPTIF DES BÂTIMENTS À 1,5km de l’aéroport du même nom. Situé entre la forêt et une école. 4 ailes formant une sorte de carré, entourant une cour centrale. Portails coulissants et interphone. 3 bureaux éloignement dont la cellule prison. 1 bureau accueil et chef de poste. 1 bureau chef de centre. 1 bureau adjoint au chef de centre. 1 salle de repos pour l’équipe de jour chargée des transferts. 1 bureau du greffe et des valeurs. 1 Algéco Cimade/Anaem. 1 réfectoire pour les visites. 1 bagagerie. 1 cuisine. 1 aile rétention hommes et une aile femmes. 1 Algéco cellule médicale avec 2 pièces et une remise. 1 cage grillagée servant de cour de promenade.



DESCRIPTION DU CENTRE



LES INTERVENANTS



Date d’ouverture CRA en 1995/LRA en 2007 Adresse Route nationale 4 - 97351 Matoury Numéro de téléphone administratif du local (standard) 05 94 35 09 00



Chef de local



Capacité de rétention 38 Nombre de bâtiments d’hébergement 2 ailes Nombre de chambres 10 (5 chez les femmes, 5 chez les hommes)



Gestion des éloignements PAF Anaem – nombre d’agents 1 Fonctions Achats, cartes téléphoniques, paquets de cigarettes. Personnel médical au local nombre de médecins/d’infirmiers 1 médecin urgentiste en principe tous les matins du lundi au vendredi (permanence tournante) 2 infirmières en poste de matinée ou d’après-midi



Nombre de lits par chambre Superficie des chambres Nombre de douches Nombre de W.-C.



Pas de lits. 4 tatamis. 2



18,17 m pour les cellules de 4; 8,72 m2 pour l’unique cellule de 2 3 chez les hommes, 3 chez les femmes 1 par cellule, soit 10 W.-C.



Distributeurs automatiques Monnayeur Espace collectif : description



1 à disposition des policiers Non Uniquement le couloir de la rétention de 1m50 de large. Conditions d’accès 22h, fermeture des portes des cellules, 6h du matin ouverture des portes. Cour extérieure : description À cause des évasions une cage grillagée jouxtant l’aile homme a été construite dans la cour. Elle ferait 54 m2. Elle est dotée de 2 bancs en bois, d’une cabine téléphonique murale, fonctionnant à carte.



Visites : jours et horaires Du lundi au dimanche de 15h à 19h Accès au local par transports en commun Aucun



Service de garde Escortes assurées par



PAF PAF



Hôpital conventionné Centre hospitalier Andrée Rosemon de Cayenne Cimade - nombre d’intervenants 7 Avocats se déplacent au centre ? Non Permanence spécifique au barreau Non (juste l’avocat de permanence au JLD) Visite du procureur de la République en 2007 NSP



LES SERVICES Entretien assuré par



Des tatamis par Guyanet



Restauration : repas fournis par



Sogri



Repas préparés par Entretien et hygiène des locaux assurés par Fréquence Nécessaire hygiène et toilette des retenus composé de



Sogri Guyanet 2 fois par jour



1 petite serviette, des sachets de dentifrice, 1 petit savon, 1 peigne



Délivré par Blanchisserie des affaires des retenus



PAF Non



Assurée parIl existerait une machine à laver et un sèche- linge (sans accès libre) Existence d’un vestiaire



Oui tenu par l’Anaem



2007



239



CAYENNE



Conditions d’accès Horaires limités. Au bon vouloir des équipes de policiers. Nombre de cabines téléphoniques 1 Numéro de téléphone des cabines pour joindre les retenus 05 94 35 79 53



Commandant de la PAF



























des documents recommandant







[image: alt]





rapport 2007 - La Cimade 

comprenant table Ã  langer, lit bÃ©bÃ©, baignoire .... chaises, tÃ©lÃ©vision, baby-foot), les chambres (armoires, lits et literie), ... Les policiers ont regagnÃ© leur voiture et.










 


[image: alt]





rapport 2007 - La Cimade 

régulièrement en France, il n'a eu aucune difficulté au pas- ... droit à circuler en France. ..... contacté la société France Telecom qui nous a dit que la fonction.










 


[image: alt]





rapport 2007 - La Cimade 

handball et basketball, ainsi qu'une table de tennis de table entourÃ©e de 4 bancs ont Ã©tÃ© amÃ©nagÃ©s. Enfin, au bout de ce terrain, une aire de jeu grillagÃ©e pour ...










 


[image: alt]





Dépliant Psymade 2007 - La Cimade 

le Réseau Santé de Béziers... Permanence. 2 espaces d'accueil : Cimade - ... Psymade. Antenne psychologique de la Cimade. Une équipe de professionnels,.










 


[image: alt]





rapport - La Cimade 

ne peut être placé et maintenu en rétention que le temps strictement nécessaire à son départ ..... L'Office central pour la répression de la traite des êtres humains. déplacer à de très rares ...... droits les plus elémentaires. Enfermement et ...










 


[image: alt]





ce rapport - La Cimade 

Le problème subsiste pour l'information des personnes quant aux dates et heures des .... 3 infirmières plus un mi-temps cadre infirmière. Les médecins passent ...










 


[image: alt]





rapport - La Cimade 

Elsa Salembier, Georgia Symianaki. France terre d'asile. Yvan Bonet, RÃ©douane Boudaoud,. Romane Breton-Ziada, MÃ©lodie Crampon,. Hortense Gautier ...










 


[image: alt]





Rapport d'activités 2009 - La Cimade 

Une régionalisation de l'admission au séjour qui donne aux préfets de région la ... logiciel DN@ (renseignements informatisés sur les demandeurs) et un suivi limité des ... système juridique incompréhensible qui va tout faire pour les renvoyer. .....










 


[image: alt]





Rapport d'activité 2011 - La Cimade 

56 dossiers suivis à la maison d'arrêt de Seysses ..... présentent en urgence à la Cimade, alors qu'il leur reste à peine quelques jours pour faire une ..... retour du territoire français, avec inscription automatique sur le système d'information ...










 


[image: alt]





Rapport d'activité 2009 - La Cimade 

19 mai 2009 - cette histoire, depuis le milieu des années. 1970, c'est-à-dire à partir du choc pétrolier de 1973. Cet événement marque le début d'une période ...










 


[image: alt]





eurodac statistiques 2007-2008 - La Cimade 

GRANDE BRETAGNE. 162. 2. 164. 167. 1. 168. 2,4%. GRECE. 73. 127. 200. 88. 189. 277. 38,5%. HONGRIE. 62. 15. 77. 156. 22. 178. 131,2%. IRLANDE. 11. 0.










 


[image: alt]





Rapport d'observation Devant la loi - La Cimade 

appliquées : conditions d'attente déplorables dans les grandes préfectures, ..... étrangers par le travail bureaucratique, Actes de la recherche en sciences socia-.










 


[image: alt]





Rapport Cimade 13 Version finale sans projet femmes ... - La Cimade 

L'année 2013 a été marquée par deux réformes, celle, amorcée, du droit d'asile et ..... Quels constats généraux ? ..... Problème de renouvellement récépissé. 14.










 


[image: alt]





Rapport activités 2014 – Cimade Bretagne-Pays de Loire - La Cimade 

sensibilisation s'est déroulée le 28 juin au Champ commun, lieu coopératif et ... deux journées de travail et d'échanges de tous les acteurs de la Cimade, à la ...










 


[image: alt]





Rapport d'activitÃ© 2011 du festival - La Cimade 

Maubeuge, Mazamet, Montauban, Montpellier, Nantes, Pau, Paris, Quimper, Rabat, Rouen,. Soisson, Tarbes ..... dans un tram berlinois, un jeune noir est en ...










 


[image: alt]





Rapport 2014 IDF version déf - La Cimade 

Cette analyse provient d'un recueil de données établi sur 2 périodes : 2 ...... Le service de gardiennage a été supprimé et remplacé par un système ...... trois jours a été conceptualisée fin 2014, elle allie atelier emploi et informatique sur trois 










 


[image: alt]





Rapport de Gestion 2010_AG 18juin2011_Vdef - La Cimade 

le cadre de la rénovation des bâtiments. L'actif circulant .... pas de problème, étant donné le report à nouveau positif des 2 précédentes années. COMPTE de ...










 


[image: alt]





Rapport d'activité 2007 - Alten 

31 déc. 2013 - sur l'éco-conception et le recyclage, l'électronique pour le multiplexage et l'aide à la conduite. Aéronautique et Spatial. Aéronautique.










 


[image: alt]





rapport annuel 2007 trigano 

gamme ont dÃ» faire face Ã  des perturbations dans leurs processus de montage. ... dans la fabrication de caravanes ... CrÃ©ation d'une activitÃ© de fabrication.










 


[image: alt]





Rapport annuel 2007 

25 fÃ©vr. 2009 - l'Energie (GEMS pour Global Energy Management System) mis en ...... (International Financial Reporting Standards), les IAS (International.










 


[image: alt]





rapport sur la politique de concurrence 2007 

Legal rapport sur la politique de concurrence 2007 incluant le document travail des services commission eBook for free and you can read online at Online ...










 


[image: alt]





Rapport d'expertise sur la formation des réfugiés - La Cimade 

la bonne utilisation des appareils électriques .... Le problème, c'est que je voulais étudier comme chauffeur de bus ou d'ambulances, c'était mon choix et le ...










 


[image: alt]





Rapport annuel 2007 - CIC 

9 dÃ©c. 1998 - sidÃ©rurgie-chimie : 6,88 % ; transport-matÃ©riaux de construction : 6,87 % ; informatique-mÃ©canique : 6,76 % ; institutionnels : 4,90 % ;.










 


[image: alt]





Rapport 2007 - FranceArchives 

Maritime : bâtiment principal et annexe de Jonzac, Landes ; archives communales ...... La préparation au concours d'ingénieur a, quant à elle, regroupé, sur cinq ...










 














×
Report rapport 2007 - La Cimade





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



